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Selon l’article L123-1,  ces orientations peuvent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 
développement durable, prévoir les actions et opérations d’aménagement à mettre en œuvre, 
notamment pour mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de ville et le patrimoine, 
lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la 
commune. 

Ces orientations peuvent prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics. 

Selon l’article L.123-5 du code de l’urbanisme : 
« Les travaux, constructions, plantations, affouill ements ou exhaussements des sols, 
la création des lotissements et l’ouverture des ins tallations classées doivent être 
compatibles avec ces orientations d’aménagement ou leurs docum ents graphiques. » 

 
 

Les orientations d’aménagement permettent à la commune de préciser les conditions 
d’aménagement de certains secteurs qui vont connaître un développement ou une restructuration 
particulière. Elles n’ont d’intérêt que dans les quartiers qui connaissent une évolution significative et 
sont donc facultatives.  
Les opérations de constructions ou d’aménagement décidées dans ces secteurs devront être 
compatibles avec les orientations d’aménagement, c’est-à-dire qu’elles doivent les respecter dans 
l’esprit et non au pied de la lettre. Par exemple, la commune peut prévoir un schéma des futures 
voies d’une zone à urbaniser, sans aller jusqu’à inscrire leur localisation précise par un emplacement 
réservé. Ceci permet d’organiser un quartier avec la souplesse nécessaire (cf. service après-vote de 
la loi UH/Ministère de l’Équipement).  

 
 


